	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de 

SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 13 JUILLET 2010

L’an deux mille dix

et le treize du mois de juillet  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER – Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noel BENOIT– Philippe CLAUZEL -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT– Michèle LIN– Laure MARCON Absents excusés 

Excusés avec procuration :  – Sandrine BURGOS à Laure MARCON- Lionel JOURDAN à Jacques HUGON

- Cyril MARCHAND à Mireille BARBUSSE- Suzy MEDINA à Joëlle GIBELIN -  Mireille REBOUL à Santiago CONDE- Guillaume RUIZ à Philippe CLAUZEL -Magali POITEVIN  à Laurent PELISSIER

Secrétaire de séance : Muriel GIBERT

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES REUNIONS DES 10.06.2010 ET 25.06.2010

· Procès-verbal du 10.06.2010 : le procès verbal n’est pas adopté par 13 voix contre.

· Procès-verbal du 25.06.2010 : le procès verbal est adopté à la majorité .

COMPTE –RENDU DE LA DECISION N°3/2010
Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités Territoriales, article L2122-22 et à la délibération du 14 mars 2008, Madame le Maire rend compte de la décision 3 /2010 par laquelle la société d’avocats CGCB est chargée de représenter et de  défendre la commune  de Saint Laurent d’Aigouze devant le Tribunal Administratif dans l’affaire l’opposant à Monsieur Fournier.

Compte rendu de la décision 4/2010

Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités Territoriales, article L2122-22 et à la délibération du 14 mars 2008, Madame le Maire rend compte de la décision 4/2010 par laquelle la société d’avocats CGCB est chargé de représenter et de défendre la commune de Saint Laurent d’Aigouze devant le Tribunal Administratif dans l’affaire l’opposant à Monsieur Falot.

Compte rendu de la décision 5/2010

Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités Territoriales, article L2122-22 et à la délibération du 14 mars 2008, Madame le Maire rend compte de la décision 5/2010 par laquelle un local communal situé maison du peuple, rue de la Nation, est mis à la disposition de la Croix Rouge Française afin que la commune dispose sur place d’une unité d’intervention.

JURY D’ASSISES

Madame le Maire rappelle que chaque année, les Conseils Municipaux sont sollicités pour procéder au tirage au sort des jurés d’Assises. Que la commune de Saint Laurent d’Aigouze compte tenu de sa population se voit attribué un nombre de jurés égale à 2. 

Qu’il convient de fournir au greffe de la Cour d’Assises une liste de 6 noms d’habitants de la commune tirés au sort sur la liste électorale.

Le Conseil Municipal ayant procédé au tirage au sort, les personnes suivantes ont été désignées :

· Monsieur AUGUSTE Cédric, 260 chemin de Vacaresse

· Monsieur CARUSO Joseph, 565 chemin de Vacaresse

· Mademoiselle BIAU Adeline , Mas de la Palusette, route des Saintes Maries de la Mer

· Monsieur JOURDAN Daniel , 315 avenue Jean Moulin

· Madame MAZERT Murielle , 3 rue Frédéric Mistral
· Madame MARTINEZ Christine, 13 lotissement les Saladelles.
RETRAIT DES DELEGATIONS DE COMPETENCES DONNEES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L 2122.22 DU CODE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Madame la Maire rappelle au Conseil Municipal que cette réunion du Conseil a été faite à la demande de 13 conseillers municipaux qui ont demandé à ce que ce point figure à l’ordre du jour afin que soient retirées les délégations de compétence données au Maire dans le cadre de l’article du CGCT cité plus haut.

Madame le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit dans son article L2122.22 que le Maire peut être chargé par délégation du Conseil Municipal en tout ou en partie et pour la durée de son mandat de prendre des décisions dans un certain nombre de domaines limitativement énumérés.

Que lesdites décisions doivent faire l’objet d’un compte rendu lors des réunions de l’assemblée délibérante.

Que par délibération votée à l’unanimité le 14 mars 2008, le Conseil Municipal avait décidé de donner délégation au Maire sur 20 points.

Il est donc proposer au Conseil Municipal de se prononcer sur le retrait des compétences votées le 14 mars 2008.

· Délégation n°1 : arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les   services publics municipaux 

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 
· Délégation n°2 : de fixer dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°3 : de procéder dans la limite fixée par le Conseil Municipal à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°4 : de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services ainsi que les accords cadres d’un montant inférieur à un seuil fixé par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget
le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°5 : de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans.
le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°6 : de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférant.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°7 : de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux
le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°8 : de prononcer  la délivrance et  la reprise des concessions dans les cimetières.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°9 : d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges
le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°10 : de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°11 : de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°12 : de fixer dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°13 : de décider de la création de classes dans les établissements d’enseignements
le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°14 : de fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°15 : d’exercer au nom de la commune les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L213.3 de ce même code

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°16 : d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle devant toutes les juridictions

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°17 : de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite d’un plafond de dépenses fixées par le Conseil Municipal.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°18 : de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum défini par le Conseil Municipal 

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°19 : d’exercer au nom de la commune et dans les conditions fixées par le Conseil Municipal, le droit de préemption défini par l’article L214-1 du Code de l’urbanisme.

le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 

· Délégation n°20 : d’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le Conseil Municipal le droit de priorité défini par l’article L240.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN ) et  10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND) de retirer cette délégation à Madame le Maire 
MAINTIEN DU POSTE DE 1ER ADJOINT : Monsieur PELISSIER
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que si la nomination des adjoints dépend du Conseil Municipal, l’attribution des délégations et leur retrait éventuel est de la seule compétence du Maire.

Les délégations ayant été retirées à Monsieur Laurent Pelissier, il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur le maintien de son poste d’adjoint.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN) et 10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND), le maintien de Monsieur PELISSIER au poste de 1ER Adjoint.
MAINTIEN DU POSTE DU 5ème  ADJOINT : Monsieur HUGON

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que si la nomination des adjoints dépend du Conseil Municipal, l’attribution des délégations et leur retrait éventuel est de la seule compétence du Maire.

Les délégations ayant été retirées à Monsieur Jacques Hugon, il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur le maintient du poste d’adjoint.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide  par 13 voix Pour ( Messieurs CONDE, CUBILIER , CLAUZEL, HUGON,JOURDAN, RUIZ , PELISSIER, Mesdames BURGOS, FOULLON, MARIN, MARCON ,LIN, POITEVIN) et 10 voix Contre ( Mesdames GIBELIN, BARBUSSE,GIBERT, GARCIA, MEDINA, Messieurs BENOIT, CAMPACI, DELORD, MARCHAND , THEROND), le maintien de Monsieur HUGON  au poste de 5ème  Adjoint.
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour copie conforme, la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Gard. 









Le Maire,









Joëlle GIBELIN
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